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La tâche annuelle et son contenu 

**Tiré de la documentation de la FSE  

Autres tâches professionnelles (ATP) → Plus de détails en fonction du 8-5.05 de L’APL 

**Inspiré du Guide paritaire et de la documentation de la FSE et adapté selon le 8-5.05 de L’APL  

Répartition des heures annuelles  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

______________________________________________ 
1 Le nombre d’heures peut varier d’une enseignante ou d’un enseignant à l’autre.                                                             **Tiré du guide paritaire et modifié par L’APL 
2 Le temps moyen pour l’ensemble des enseignantes et enseignants à temps plein (clause 8-6.03 B)).  
3 Ces heures peuvent varier en fonction de la durée et du nombre de journées pédagogiques prévus aux dispositions locales, le cas échéant.  
4 L’enseignante ou l’enseignant se voit reconnaître 200 heures, dont 80 heures sont effectuées au lieu déterminé par l’enseignante ou l’enseignant et peuvent être accomplies en dehors de 
l’amplitude. De plus, le temps requis pour les 10 rencontres collectives et pour les 3 premières réunions avec les parents est compris dans ces 200 heures.   

 

 

 



 

 

Convention locale – Clause 8-5.05 (entente entre le CSSDGS et L’APL) :  

Modalités de ditribution des heures de travail 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les éléments de la tâche (8-5.05) : Définitions de L’APL 
Obligatoire 
pour ens. 
réguliers 

Encadrement - E (TE -Tâche éducative): Le temps que tout le personnel enseignant 
régulier temps plein a pour effectuer le suivi auprès des élèves à l’extérieur des 
cours et leçons, de la surveillance ou de la récupération. Ce temps est annualisé. 

Facultatif Activités étudiantes -AE (TE) : Le temps reconnu pour la présence de l’enseignante ou de l’enseignant lors des 
activités étudiantes au-delà des périodes déjà assignées ET pour la participation au comité en lien avec cette 
organisation.  Les activités étudiantes ne SONT PAS obligatoires et la compensation du temps fait en surplus doit 
être équivalente au temps fait.  Dans le cas d’un voyage de plus de deux jours, le temps fait en surplus doit être 
compensé de manière représentative et significative. Ce temps est annualisé s’il est connu lors de la confection de la 
tâche ou compensé en temps ou à 1/1000 s’il est connu en cours d’année.  Toutes les activités étudiantes, incluant 
la compensation, doivent avoir été convenues entre l’enseignante ou l’enseignant et la direction avant l’activité.  

Obligatoire 
pour tous 

Suivi à l’encadrement – SE (ATP générale): Le temps que tout le personnel enseignant a pour opérationnaliser 
l’encadrement des élèves (suivi des élèves) auprès du personnel professionnel, du personnel de soutien, de la 
direction, faire les appels ou répondre aux courriels des parents, communiquer des informations aux spécialistes, 
préparer les plans d’intervention, assister aux plans d’intervention, remplir des formulaires ...).  Ce temps est 
variable d’une personne enseignante à l’autre notamment en fonction de la composition de la classe et est 
annualisé.  

Obligatoire 
pour tous 

Travail de nature individuelle -TNI (ATP générale): Le temps que tout le personnel enseignant a afin d’effectuer les 
tâches qui ne peuvent se faire ailleurs qu’à l’école notamment : photocopies, réservation de matériel, aller chercher 
les chariots de matériel, mettre en place, ranger et nettoyer le matériel nécessaire aux SAE déjà préparées, mise en 
place du matériel de sciences, d’arts, de mathématiques, des plateaux en éducation physique, des ateliers au 
préscolaire, nettoyage, désinfection …  Ce temps est variable d’une personne enseignante à l’autre en fonction de sa 
discipline et est annualisé. 

Obligatoire 
pour tous 

Bloc résiduel – BR (ATP générale): Le temps que tout le personnel enseignant a afin d’effectuer les fonctions et 
responsabilités confiées dans la tâche éducative, par exemple : préparation de la récupération, préparation des 
activités étudiantes.  Ainsi, lorsque du temps est alloué dans la tâche éducative pour une fonction, un temps est 
alloué pour cette même fonction en BR dans les ATP générales.  Ce temps est annualisé. 

Facultatif Autres : Rencontres et/ou comités (ATP générale) :  Le temps que le personnel enseignant pourrait avoir afin de 
participer à des rencontres (matière, cycle, degré, comité sans élèves, mentorat, insertion professionnelle, 
formation) en excluant celles dirigées par la direction.  Ce temps est variable d’une personne enseignante à l’autre 
et est annualisé. 

 


